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Commune d’HEYRIEUX 
 

4.2.f. Secteurs d’assainissement collectif et non 

collectif, y compris restrictions à l’urbanisation 
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Secteur d'assainissement collectif

Secteur d'assainissement non collectif

Secteur relevant de l'assainissement collectif ne

pouvant être ouvert à l'urbanisation qu'après

lancement des travaux de mise en conformité de la

collecte des eaux usées.     

600 mètres

Secteur d'assainissement collectif  et non collectif

y compris restrictions à l'urbanisation


